
Lettre ouverte aux membres du conseil d’orientation de l’AFPA 
 

Mesdames et messieurs les membres du conseil d’orientation de l’AFPA 

 

Au cours des derniers mois, vous avez été alertés à plusieurs reprises par les représentants des 

salariés de l’afpa, qu’il s’agisse des OS ou des représentants du personnel. 

Les statuts de l’AFPA vous confèrent la responsabilité de définir les orientations stratégiques 

de l’AFPA, ce qui revient en fait à définir un projet d’avenir pour notre association. 

Nous souhaitons donc vous alerter sur les situations que nous vivons au quotidien dans nos 

centres et que vous pouvez changer selon les options que vous retiendrez le 24 janvier 2012. 

 

Ci-dessous des exemples non exhaustifs des dysfonctionnements qui nuisent gravement à 

la qualité des formations dispensées et reçues, au recrutement des stagiaires, (tout type de 

public confondu), à l’approvisionnement du matériel pédagogique, à l’entretien des locaux, au 

traitement de la paie des stagiaires, au non remplacement des salariés (tout type d’absence 

confondu). 

Nous, salariés de Haute Normandie, élus du CRE, élus DP, élus CHS CT, syndicats 

CGT, CFDT, vous  présentons les principales difficultés que nous rencontrons : 

Trop de stagiaires par rapport aux postes pédagogiques proposés – Pas assez de stagiaires par 

rapport aux places disponibles – Formation annulée – début de formation décalé – manque de 

matériel pédagogique – Fermeture de formation -  Fortes pressions pour accepter des 

changements d’emploi sans accompagnement, sans formation -  Non respect de  l’accord 

GPEECC – des lettres de mission sur des postes pérennes pour les CDI – des CDD qui n’ont 

pas les mêmes droits que les CDI – Des non remplacements de personnels absents pour 

congés ou pour maladies – Surcharge de travail – Pas de travail – Manque de concertation 

entre les services – Repas trop chers pour une majorité de stagiaires –Fermeture de restaurant 

–  Une facturation des clients défaillante – un service informatique achat défaillant – Des 

ateliers vétustes – un nettoyage des locaux insuffisant – ETC….. 

 

Je suis concerné/e par ces 

dysfonctionnements et j’aimerais 

qu’une amélioration rapide y soit 

apportée et/ou je suis solidaire 

 

oui 

 

non 

 

NOM Prénom 

 

signature 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

A faxer au CCE avant 15h le 23 janvier au 01 48 70 38 04 

A scanner et par courriel à cceafpa@afpa.fr 


